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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Arrêté en date du 29 avril 2022 fixant les dates de dépôt des candidatures et des bulletins de vote et professions de foi des candidats
pour les élections législatives des 12 et 19 juin 2022

ARTICLE 1er. - Les déclarations de candidature aux élections législatives des 12 et 19 juin 2022, seront reçues à la préfecture du Pas-
de-Calais, au bureau des élections. 
Pour le premier tour de scrutin :
- du lundi 16 au jeudi 19 mai 2022 inclus de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.
- et le vendredi 20 mai 2022 de 9h à 12h et de 13h30 à 18 h.

Pour le second tour de scrutin :
- les lundi 13 et mardi 14 juin 2022 de 9h à 12h et de 13h30 à 18h.

Il est recommandé de contacter préalablement le bureau des élections (tél : 03 21 21 21 58 ou 59) afin de fixer une date de dépôt de
candidature.
1
ARTICLE 2. - Pour le premier tour de scrutin, la date limite de dépôt des bulletins de vote et professions de foi des candidats est fixée au
lundi 30 mai 2022 à 12 h.

En cas de second tour, la date limite de dépôt des bulletins de vote et professions de foi des candidats est fixée au mercredi 15 juin 2022
à 12 h.

ARTICLE 3. - La livraison des bulletins de vote et des professions de foi se fera sur le site suivant : 

entreprise FRANCE ROUTAGE, rue de Bruxelles, 77340 PONTAULT-COMBAULT.

Deux exemplaires de chaque document de propagande devront être remis simultanément au bureau des élections de la préfecture.

ARTICLE 4. Les professions de foi doivent être livrées non encartées, mais pliées à l'unité. 
Celles qui seraient livrées sous forme encartée seront refusées par la commission de propagande et ne pourront faire l'objet d'aucun
remboursement de la part de  l'Etat.

ARTICLE 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 6. M. le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais et M. le Président de la commission de propagande sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 29 avril 2022
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général,
Signé Alain CASTANIER

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté inter-préfectoral des 13 et 21 avril 2022 portant mesures complémentaires à l’arrêté autorisant, au titre de l’article L214-3 du code
de l’environnement, le système d’assainissement de COURCELLES-LES-LENS

Article 1er – Bénéficiaire de l’autorisation
Le pétitionnaire Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin (CAHC), sis 242 Boulevard Schweitzer, BP129, 62253 à Hénin-Beaumont
représenté par son Président, est bénéficiaire de l’autorisation du système d’assainissement de Courcelles-lès-Lens en date du 18
décembre 2019, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

Article 2 – Objet de l’arrêté
L’arrêté préfectoral d’autorisation du système d’assainissement de Courcelles-lès-Lens en date du 18 décembre 2019 au titre de l’article
L214-3 du Code de l’Environnement est complété par les articles suivants.

Article 3 – Programme d’action
Afin de pouvoir atteindre la conformité du système de collecte par temps sec, le bénéficiaire s’engage à réaliser le programme d’action
suivant :
- Action 1 : reconfiguration des déversoirs d’orage (DO) du T180 et renforcement des collecteurs de débits transités au plus tard pour le
30 septembre 2023 ;
- Action 2 : opérations de déconnexion des eaux claires parasites (ECP) sur le secteur rue de touraine au plus tard pour le 31 octobre
2022 ;
- Action 3 : chemisage de l’ovoïde rue de touraine au plus tard pour le 31 juillet 2022 ;
- Action 4 : restructuration hydraulique du secteur Planty-Delassu au plus tard pour le 30 septembre 2022.

Article 4 – Construction de la nouvelle station
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Une nouvelle station d’épuration sera construite et opérationnelle au plus tard pour le 31 décembre 2025.

Article 5 – Caractère de l’autorisation
L’autorisation est accordée à titre personnel précaire et révocable sans indemnité.
Si à quelque date que ce soit l’administration décidait, dans un but d’intérêt général, de modifier, d’une manière temporaire ou définitive,
l’usage des avantages autorisés par le présent arrêté, le pétitionnaire ne pourrait se prévaloir d’aucune indemnité.

Article 6 – Réserve des droits des tiers
Le droit des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7– Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense pas du respect des autres réglementations.

Article 8 – Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera adressé aux conseils municipaux des communes d’Evin-Malmaison, Leforest, Courcelles-lès-Lens, Noyelles-
Godault, Auby, Raimbeaucourt, Ostricourt et Moncheaux.

Une copie de cet arrêté pourra être consultée à la mairie de chacune de ces mêmes communes.

Elle y sera affichée pendant une durée minimum d’un mois. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les
soins des maires.
Ce document sera mis à disposition du public sur les sites Internet des services de l’État dans les départements du Nord et du Pas-de-
Calais pendant une durée minimale de quatre mois.

Article 9  – Voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent en application de l’article R.181-
50 du code de l’environnement :
    • par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts mentionnés à l’article L181-3 du code
de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la dernière formalité accomplie.
              Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent déposer une réclamation auprès de l’autorité
administrative compétente, à compter de la mise en service de du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le
projet présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de manière motivée.
A défaut, la réponse est réputée négative.
Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues à
l’article R.181-45 du code de l’environnement.

En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir contre cette décision.
Article 10 – Exécution

Les Secrétaires Généraux des Préfectures du Nord et du Pas-de-Calais, les Directeurs Départementaux des Territoires et de la Mer du
Nord et du Pas-de-Calais, le Président de la Communauté d'Agglomération d'Hénin Carvin et les maires des communes d’Evin-
Malmaison, Leforest, Courcelles-lès-Lens, Noyelles-Godault, Auby, Raimbeaucourt, Ostricourt et Moncheaux sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération d'Hénin
Carvin.

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Secrétaire Général,
Signé : Alain CASTANIER

Pour le Préfet du Nord, 
Le Secrétaire Général,
Signé : Simon FETET
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PÔLE D’APPUI TERRITORIAL – MISSION ANIMATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Ordre du jour portant sur les réunions de la commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) du Pas-de-Calais, prévues
le jeudi 19 mai 2022, à 14H30. 
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté n°22/172 en date du 27 avril 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement principal de la
SAS « LES AMBULANCES MARITIMES », sis 19-21, rue du Chemin Vert à BOULOGNE-SUR-MER et dirigé par M. Yves MELIN

ARTICLE 1 : L’établissement principal de la SAS « LES AMBULANCES MARITIMES », sis 19-21, rue du Chemin Vert à BOULOGNE-
SUR-MER et dirigé par M. Yves MELIN, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0310.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 27 avril 2027.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 27 avril 2022
Pour la sous-préfète et par délégation,
le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral n°22/167 en date du 22 avril 2022 portant autorisation de suppression du droit de passages sur les chemins de halage,
canal de la Deule, sur le territoire de la commune de ANNAY-SOUS-LENS

Article 1er : la suppression du droit de passage du PK 47.630 au PK 48.038 rive gauche du Canal de la Deûle sur la Commune de Annay-
Sous-Lens, afin d’interdire l’accès à la circulation piétonne et cycliste sur le Quai d’Annay sous Lens, pour la durée de la convention
d’occupation temporaire délivrée par VNF à la SAS BELL’ANAY, étant entendu que l’accès des services de secours devra être garanti en
cas de besoin.

Article 2 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du
Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Sous-préfet de Lens, Madame la Directrice
Territoriale Nord – Pas-de-Calais de Voies navigables de France, Monsieur le Maire de la Commune de Annay-Sous-Lens, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-
de-Calais.

Fait à Béthune le 22 avril 2022
Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général,
Signé Alain CASTANIER

- Arrêt préfectoral n° 22/174 en date du 29 avril 2022 portant retrait d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement a titre
onéreux de la conduite des véhicules a moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ÉCOLE ALAIN » situé à BEAURAINS, 55 rue de la
république

Article 1er : L’agrément donné par arrêté préfectoral à M. Rabah IMAZATENE, représentant légal de la S.A.R.L AUTO ÉCOLE ALAIN
portant le n° E 16 062 0003 0 pour exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière, dénommé « AUTO-ÉCOLE ALAIN » situé à BEAURAINS, 55 rue de la république est retiré.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les huit jours à compter de sa
publication.

Fait à Béthune le 29 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté n°22/ 175 en date du 29 avril 2022 portant agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE ALAIN » et situé à ACHICOURT, 7 route de Bucquoy

Article 1er: M. Rabah IMAZATENE, représentant légal de la S.A.R.L AUTO-ECOLE ALAIN est autorisé à exploiter sous le n° E 22 062
0010 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé
« AUTO-ECOLE ALAIN » et situé à ACHICOURT, 7 route de Bucquoy.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant
présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit
toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-B/B1 et AAC.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : l’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 : La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune le 29 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°22/ 170 en date du 25 avril 2022 portant agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière -  « AUTO-ECOLE DE LA LYS » et situé à HOUDAIN, 54 rue Roger Salengro

Article 1er: Mme Mélanie MAGNIER épouse LEFEBVRE, est autorisée à exploiter sous le n° E 22 062 0009 0 un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO-ECOLE DE LA LYS »
et situé à HOUDAIN, 54 rue Roger Salengro.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant
présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit
toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :B/B1 et AAC.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : l’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 : La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune le 25 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n° 22/176 en date du 29 avril 2022 portant agrément d’une association qui s’appuie sur la formation à la conduite des véhicules à
moteur et la sécurité routière pour faciliter l’insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle - association dénommée SOLIDARITÉ ET
JALONS POUR LE TRAVAIL (S.J.T) dans un local situé à ARRAS, 21 rue du Bloc

Article 1er : Mr Franck MONTAGNE, est autorisée à utiliser la formation à la conduite et à la sécurité routière sous le n° I 22 062 0001 0,
pour l’association dénommée SOLIDARITÉ ET JALONS POUR LE TRAVAIL (S.J.T) dans un local situé à ARRAS, 21 rue du Bloc.
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Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant
présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit
toutes les conditions requises.

Article 3: L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes : B/B1.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : l’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé. 

Article 8 : La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune le 29 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°22/ 178 en date du 02 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE PERMIS PAS CHER» situé à ARRAS, 46 rue
Saint Aubert

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 3 : l’établissement est habilité au vu de
l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B96-B/B1 ET A. A.C 

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article 3: La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 02 mai 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté n°22/179 en date du 02 mai 2022 portant autorisation d’une manifestation nautique sur le Canal de Lens, commune de Noyelles-
sous-Lens, le jeudi 26 mai 2022 de 10H00 à 18H00.

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. Alain LENGELLE est accordée telle que définie ci dessous ;

Article 2 :  il n’y aura pas d’arrêt de la navigation pendant le déroulement de la manifestation.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau.

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le Sous-préfet de Béthune par intérim, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables
de France, le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le maire de Noyelle-sous-Lens sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu’au pétitionnaire et qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 02 mai 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune par intérim et par délégation,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n°22/180 en date du 02 mai 2022 portant autorisation d’une manifestation nautique sur le Canal de Lens, communes de
Sallaumines, Noyelles-sous-Lens, Fouquières-les-Lens, Harnes et Courrières le 28 et 29 mai 2022 de 08H00 à 18H00.

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. Alain LENGELLE est accordée telle que définie ci dessous ;

Article 2 :  il n’y aura pas d’arrêt de la navigation pendant le déroulement de la manifestation.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau.

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le Sous-préfet de Béthune par intérim, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables
de France, le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Madame le maire de Fouquières-les-Lens, Messieurs les maires
de Sallaumines, Noyelle-sous-Lens, Harnes et Courrières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont une copie leur sera adressée ainsi qu’au pétitionnaire et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 02 mai 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune par intérim et par délégation,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE
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- Arrêté n°22/185 en date du 04 mai 2022 portant autorisation d’un tir de feu d’artifice sur les bords du canal de Neufossé, le vendredi 20
mai 2022, sur le territoire de la commune de Wittes

Article 1 : l’autorisation sollicitée par la commune de Wittes est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 21H30 à 23H00, sur le Canal de Neufossé du PK 95.286 au PK 96.000 sur l’ensemble du plan
d’eau, le vendredi 20 mai 2022 pour tous les usagers, sur le territoire de la commune de Wittes. 
Les zones de stationnements se feront en amont au abords du quai UNEAL du PK 92.400 au PK 92.700, en aval au garage d’écluse situé
à l’amont de l’écluse des Fontinettes. 

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau et du respect des
mesures sanitaires et des consignes de distanciation sociale applicables liées à la crise de la COVID 19

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement de la manifestation seront à la charge du bénéficiaire de la présente
autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune par intérim, Monsieur le sous-préfet de St-Omer, Madame la Directrice territoriale du Nord-
Pas-de-Calais de Voies navigables de France, Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des
sapeurs pompiers, Monsieur le maire de Wittes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une
copie leur sera adressée et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 04 mai 2022
Pour le Sous-préfet de Béthune par intérim et par délégation,
le chef de bureau,
Signé Jérémy CASE
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- Arrêté n° 22/105 en date du 22 mars 2022 portant retrait d’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à moteur et
la sécurité routière – Autorisation n° A 07 062 0021 0 délivrée à M. Nicolas RENARD
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BUREAU DU CABINET, DE LA SÉCURITÉ ET DES MOYENS

- Arrêté préfectoral n°22/184 en date du 03 mai 2022 portant interdiction de rassemblement sur la voie publique
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

- Arrêté préfectoral n°HV20220504-191 en date du 04 mai 2022 attribuant l’habilitation sanitaire à Monsieur David CZAJA
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- Arrêté préfectoral n°HV20220427-190 en date du 27 avril 2022  modifiant l’habilitation sanitaire de Monsieur RUTAYISIRE Olivier
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